Contrat de freelance type, à moduler selon son activité et type de contrat, et adapté aux professions de stylistes ongulaires, esthéticiennes, coiffeuses, et autres métiers de la beauté et du bien-être.

CONTRAT DE SERVICE

 
 
Le présent contrat est conclu entre :

 
(nom et adresse du client)  ci-après appelé « le client »,
 
ET :

(nom et adresse du ou de la prestataire de services) ci-après appelé « le prestataire de services ».
Le client ainsi que le prestataire de services sont ci-après appelés « les parties ».
 
 
 
PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent contrat.
(Facultatif. Rappeler, en quelques lignes, les raisons qui motivent l’accord intervenu. On peut le faire dans un texte suivi ou dans des phrases qui débutent par Considérant que, cette locution pouvant être écrite en majuscules ou en minuscules.)
 
 
EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

 
1. Objet du contrat 

(Décrire le projet et les services qui doivent être rendus en détail.)
 
2. Date, durée et délai de réalisation du contrat 

(Décrire les modalités liées à la date et à la durée du contrat.)
 
3. Exécution de la prestation

(Décrire le type de prestations et donner les modalités d’exécution.)
 
4. Lieu de réalisation de la prestation 

(Spécifier où seront effectuées les prestations.)
 
5. Moyens mis à la disposition du client et du prestataire de services

(Indiquer ce que le client met à la disposition du prestataire de services, ou ce que le prestataire de services fournit au client pour accomplir son mandat : moyens matériels, travaux, communication et autres…)
 
6. Rémunération et conditions de paiement 

(Décrire les modalités relatives au prix des services (pourcentage du chiffre d’affaires ou indemnité journalière ou autre, remboursement des dépenses engagées...  Spécifier les échéances de paiement. Spécifier les frais qui ne peuvent être facturés au client, indiquer l’adresse postale de facturation et préciser les conditions de paiement.)
 
7. Obligations du client 

(Préciser les obligations du client, par exemple fournir au prestataire l’information dont il aura besoin, lui signaler sa collaboration ou mettre à sa disposition les moyens nécessaires à l’exécution de ses prestations.)
 
8. Obligations du prestataire de services

(Préciser les obligations du prestataire de services.)
 
9. Propriété intellectuelle

(Cette clause assure, s'il y a lieu, le respect de la propriété intellectuelle des tiers par le prestataire de services et par le client.)
 
10. Engagement de confidentialité et de non-divulgation 

(Spécifier que les parties ne peuvent divulguer les informations auxquelles elles pourraient avoir accès.)
 
11. Non sollicitation de personnel

(Le client s’engage éventuellement à ne pas faire appel à des salariés pour le même poste.)

12. Responsabilité 

(Préciser les limites de la responsabilité du prestataire de services.)
 
13. Pénalités

(Spécifier les pénalités imposées en cas de manquement à l’exécution du mandat.)
 
14. Suspension ou résiliation du contrat et sanctions

(Préciser les causes pouvant motiver une suspension ou une résiliation du contrat. Indiquer les sanctions encourues.)
 
15. Sous-traitance

(Spécifier si le prestataire de services peut recourir à des sous-traitants.)
 
16. Cession

(Spécifier s’il y a possibilité, pour un tiers, de se substituer à l'une des parties.)
17.  Déclaration d'indépendance réciproque 

(Les parties déclarent et reconnaissent qu'elles sont et demeureront, pendant toute la durée du présent contrat, des partenaires commerciaux et professionnels indépendants, assurant chacune les risques de sa propre exploitation.)

18.  Comportement loyal et de bonne foi 

(Les parties s'engagent à toujours se comporter l'une envers l'autre comme des partenaires loyaux et de bonne foi et notamment à s'informer mutuellement de toute difficulté qu'elles pourraient rencontrer dans le cadre de l'exécution du présent contrat. )

 
19.  Non-concurrence 

(Le prestataire de services s'interdit expressément pendant toute la durée du présent contrat de s'intéresser, sans l'accord exprès, préalable et écrit du client, à des activités concurrentes de celles développées par ce dernier et notamment d'accepter un contrat identique en représentation d'une entreprise concurrente du client. Le prestataire de services s’interdit également de fournir des prestations en dehors des locaux définis par le contrat).

20.  Divisibilité

(Si l'une quelconque des dispositions du contrat est annulée en tout ou partie, la validité des dispositions restantes du contrat n'en sera pas affectée. Dans ce cas, les parties devront, si possible, remplacer cette disposition annulée par une disposition valable correspondant à l'esprit et à l'objet du contrat.)

21.  Loi appliquable

(Le contrat est soumis à la loi française/belge/suisse...)

22.  Litiges

(En cas de désaccord sur l'interprétation ou l'exécution des présentes conditions, le client et le prestataire de services tenteront dans un premier temps de régler le litige à l'amiable.)
23.  Attribution de juridiction

(En cas de litige, si les parties n'arrivent pas à trouver un accord, alors pour tous litiges susceptibles de s'élever entre les parties, quant à la formation, à l'exécution ou à l'interprétation du contrat, seul sera compétent, le tribunal de commerce de …...)
 
24.  Entrée en vigueur du contrat 

(Indiquer la date d’entrée en vigueur du contrat.)
 
25.  Fin du contrat 

(Indiquer les causes pouvant mettre fin au contrat, ou écrire sa date de fin.)
26.  Intégralité des engagements

(Le contrat représente l'intégralité des engagements existant entre les parties concernant son objet. Le contrat ne peut être modifié que par un acte écrit signé par les parties.)
27.  Rupture amiable

(Indiquer les conditions dans lesquelles peuvent se faire une rupture de contrat amiable.)

28.  Renouvellement du contrat

(Indiquer les conditions de renouvellement du contrat.)
 
29.  Signature des parties

(Indiquer la ville où le contrat est signé, le nombre d’exemplaires originaux et mentionner que chaque partie reconnaît avoir signé et reçu son exemplaire.)
 
